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Modification du prospectus
Les directions des Sociétés font savoir par la présente que les prospectus des Sociétés seront modifiés à 
compter du 1er janvier 2022. Les principales modifications sont les suivantes :
-	 informations complémentaires concernant le profil de durabilité des Sociétés comme l’exige le règle-

ment de l’UE sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services 
financiers (« SFDR » ou « Disclosure »). Cela se reflète principalement dans les sections suivantes :
•	le profil de risque de l’investisseur est clarifié en vue du règlement SFDR ;
•	le profil de risque de durabilité est ajouté ;
•	l’annexe « Investissement durable » est remplacée par une nouvelle annexe « Communication 

d’informations en matière de durabilité » qui fournit des informations détaillées sur le règlement 
SFDR pour chaque fonds classé sous l’article 8 ou 9 selon le règlement SFDR ;

-	 changement d’entité juridique du prestataire de services J.P. Morgan ;
-	 ajout d’un paragraphe « Déclaration fiscale » contenant un aperçu des régimes de déclaration fiscale 

qui peuvent s’appliquer aux Sociétés.
Les modifications ci-dessus n’entraînent aucune diminution des droits des actionnaires et sont sous  
réserve de non objection de la part de l’Autorité néerlandaise des marchés financiers.
Les prospectus modifiés seront disponibles à partir du 1er janvier 2022 via www.robeco.com/riam.
Les prospectus, les Documents d’informations clés pour l’investisseur et les derniers rapports  
périodiques peuvent être consultés par les actionnaires et autres personnes y étant autorisées, et sont 
disponibles gratuitement, entre autres, auprès du siège des Sociétés (à l’adresse Weena 850, NL-3014 
DA Rotterdam) et via www.robeco.com/riam.

Rotterdam, le 1er décembre 2021


